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P2. Maïs 

 

A RETENIR 

SOMMAIRE 

 
 
Maïs 
 
- Stade 10 feuilles à floraison femelle. : 30 % des parcelles ont atteint le stade floraison avec de grosse 
variabilités entre départements. (+ de 50 % en Saône-et-Loire et 10 % en Haute-Saône). 

- Pucerons : Aucun risque à ce jour. 
- Pyrale : Le pic de vol est dépassé. 

Liens cliquables pour aller directement sur la partie souhaitée  

Retrouvez toutes les fiches Biodiversité & Santé des agro-systèmes sur  :  https://ecophyto-bfc.fr/documentation/fiches-biodiversite/ 

https://ecophyto-bfc.fr/documentation/fiches-biodiversite/
https://ecophyto-bfc.fr/fileadmin/user_upload/Bourgogne-Franche-Comte/194_Eve-Ecophyto-BFC/_Liste_Fichiers_Frontend/Fiches-Biodiversite/Flore_des_bords_de_champs_-_note_nationale_biodiversite_-_BSV2.0.pdf
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Au 11 juillet, le réseau d'observation est constitué de 24 parcelles : 9 en Saône-et-Loire, 8 dans le Jura, 2 
en Haute-Saône, 3 dans la Nièvre, 1 dans l’Yonne, 2 dans le Doubs et 2 dans le territoire de Belfort. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
30 % parcelles ont atteint le stade début floraison femelle. 

 
Il est intéressant de bien noter le stade de floraison pour estimer la date de maturité ensilage qui pourrait 
être précoce pour les premiers semis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Pucerons :  
 
Présence quasi nulle. 
Les auxiliaires sont toujours très présents et actifs. 
Aucun risque à ce jour. 

MAÏS 

RESEAU 2022-2023 

Localisation des parcelles observées le 10 et 11 juillet 
2023  

Ravageurs 
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Stade floraison femelle – photos CA71                 



 3 

 

Rappel de la nuisibilité des pucerons sur le maïs (variable selon les espèces) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identifier les différents pucerons présents sur maïs :  
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RAVAGEURS 

  

PERIODE DE SENSI-
BILITE 

  
SEUIL INDICATIF DE NUISIBILITE 

Pucerons 
Metopolophium 

3 à 10 feuilles. 5 pucerons / plante avant 3-4 feuilles. 
10 pucerons / plante entre 4 et 6 feuilles. 
20 à 50 pucerons / plante entre 6 et 8 feuilles. 
100 pucerons/ plante après 8-10 feuilles. 

Pucerons 
Sitobion 

3 à 10 feuilles. 
  
Début juillet/début 
août 

500 pucerons / plante (avec de nombreux ailés) 
  
Intervenir avant la sortie des soies s’il y a présence de miellat sur 
les feuilles au-dessus du futur épi 

Pucerons 
Rhopalosiphum 

Début juillet 
/ début août 

- Si quelques panicules colonisées : suivre l’évolution 
- Si développement population, si absence d’auxiliaires, traiter si 
5% des panicules portent des colonies 
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Pyrale : pic de vol dépassé 
 
Sur les 23 pièges à phéromones mis en place et relevés dans la ré-
gion, des captures de papillons sont observés sur 30 % des sites. 
(Contre 58 % la semaine dernière et 35 % il y a 2 semaines) 

 

Le nombre d’individus piégés se limite à 1 à 3 papillons par piège sauf 
à St Quentin-sur-Nohain (11 captures sur le seul piège lumineux).  

 

Le vol des papillons plurivoltins est en nette régression par rapport à la 
semaine dernière. Le pic de vol est visiblement dépassé. 
 
Les captures sont restées toujours très faibles tout le long de la cam-
pagne 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
Des pontes fraiches sont encore observées à des niveaux faibles (3 à 4 % des plantes) dans le Jura 
(Asnans-Beauvoisin, Brainans).  
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Piège pyrales – photos CA39 

Ponte fraiche de pyrale — photos CA39                                                                                 
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sur les parcelles non protégées avec des trichogrammes, les autres moyens 
de lutte (utiliser en priorité des produits de biocontrôle) visent à contrôler les larves 
au stade baladeur. Lorsque les larves ont pénétré dans la plante, il n’existe plus de 
moyens de lutte efficace.  
Le maximum de larves à ce stade coïncide généralement avec le pic de vol des 
adultes observés.  
Le pic de vol est dépassé dans la région. 
 
Le risque est maintenant faible sur l’ensemble de la région dans les zones à risque.  
Aucune intervention n’est justifiée. 
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Commune Département 

Nombre de pyrales adultes piégées 
30 

mai 
2023 

6 juin 
2023 

13 juin 
2023 

20 juin 
2023 

27 juin 
2023 

4 juillet 

2023 
11 juillet 

2023 

Corpeau Côte d’or - 0 0 1 0 2 - 

Ruffey les Beaune Côte d’or - 0 0 11 19 4 - 

Argilly Côte d’or - 0 0 1 1 0 - 

Ollans Doubs - - - 0 0 0 0 

Pouligney-Lusans Doubs - - - 0 0 0 0 

Gevry Jura - 0 0 0 0 1 0 

Asnans-Beauvoisin Jura - 0 0 5 0 2 0 

Vincelles Jura - 0 0 2 1 5 0 

Sellières Jura - 0 0 1 1 1 0 

Vincent Jura - 0 0 2 0 2 1 

Belmont Jura - - 0 1 0 - 0 

Brainans Jura - - 0 1 0 6 0 

Rochefort sur Nenon Jura - 0 0 0 0 0 0 

St Quentin sur No- Nièvre - - 0 7 17 15 11 

Magny-cours Nièvre - - - - - 0 2 

Surgy Nièvre - - 0 2 0 1 - 

Bona Nièvre - - - 0 - 1 3 

Pouily sur loire Nièvre - - 0 2 0 3 - 

Choye Haute-Saône - 0 0 2 0 0 2 

Chevigney Haute-Saône - 0 0 0 0 0 0 

Champignelles Yonne 0 - 0 - - - - 

Soumaintrain Yonne - - 1 0 0 1 2 

Maillot Yonne - - - - 0 3 - 

Perreux Yonne - - - 3 - - - 

St Martin-belle-roche Saône-et- 0 0 0 0 0 0 0 

Baudrières Saône-et- - - 0 - 0 - - 

Buxy Saône-et- 0 0 0 0 2 0 0 

Simard Saône-et- - 0 0 0 - - 0 

Pierre de Bresse Saône-et- 0 - 0 0 3 - - 

Simard Saône-et- - 4 - - - - - 

Thurey Saône-et- - 0 0 0 - - 0 

Santilly Saône-et- - - - 2 1 1 - 

Verdun sur le Doubs Saône-et- 0 0 0 2 0 0 - 

Montpont Saône-et- 1 1 2 2 8 6 1 

St Usuge Saône-et- 11 0 - 30 - - - 

Lachapelle-sous-
rougemont 

Territoire de 
Belfort - - - - - 0 0 

Petitefontaine Territoire de - - - - - 0 0 
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Chrysomèles :   
 

Le réseau de piégeage de la chrysomèle du maïs a commencé à se mettre la semaine dernière sur des 
parcelles en monoculture de maïs. 

Des piégeages ont déjà été observés avec déjà un nombre important d’individus sur tous les sites de 
Saône-et-Loire et du Jura.  
 
Habituellement les premières captures sont réalisées la deuxième quinzaine de juillet.  
Comme en 2022, une présence importante est notée dès le début juillet. C’est également le cas en Al-
sace et en Rhône-Alpes.  
 
Les populations sont en cours d’installation. Il n’y a pas de risque à court terme Pour éviter cette progres-
sion, il est recommandé de couper la monoculture, une année sur 4.  
Aucun moyen de lutte n’est efficace à ce stade, seule la rotation des cultures assure un contrôle de la pro-
gression de la chrysomèle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chrysomèle du maïs (adulte)  

Photo CA71 

Piège à Chrysomèle du maïs (adulte)  

Photo CA71 
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Commune Département Nombre de chrysomèles 
piégées 

4 juillet 11 juillet 

St Martin-belle-roche Saône-et-Loire - 8 

Senozan Saône-et-Loire - 25 

senozan Saône-et-Loire - 103 

Sance Saône-et-Loire - 8 

Varennes-les-Mâcon Saône-et-Loire - 3 

Vincent Jura 0 3 

Gevry Jura 1 12 

Brainans Jura 1 7 

Vincelles Jura 9 18 

Rochefort-sur-Nenon Jura 20 9 

Pouilly-sur-Loire Nièvre 0 - 

La chapelle-sous-rougemont Territoire de Belfort 0 0 

Petitefontaine Territoire de Belfort 0 0 
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